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A. PRÉAMBULE 

Le domaine du château Larroque est un vaste domaine privé, à environ 2 km à l’est de Gimont : 
le château, qui date du XIXe siècle, est un élément important du patrimoine architectural et paysager 
de la commune, même s’il n’est pas protégé au titre des monuments historiques.  

Le projet du château Larroque à Gimont vise la réhabilitation du château, et la reprise de 
l’activité hôtellerie-restauration, avec un hôtel 4 étoiles et un restaurant gastronomique, générant un 
potentiel de création d’emplois, tout en conservant les éléments remarquables du site. Le nouveau 
propriétaire du Château LARROQUE a présenté son projet de réhabilitation à la commune de 
Gimont et à la Communauté de Communes Coteaux Arrats Gimone (3CAG).  

 Trois arguments principaux ont été mis en avant pour justifier l’intérêt général du projet : le 
développement de l’activité touristique et économique, la création d’emplois, et l’enjeu patrimonial. 
En effet le projet du château Larroque permettra une offre complémentaire en hôtellerie-restauration 
pour le territoire de la 3CAG qui en manque, et contribuera ainsi à une dynamique touristique et 
économique, avec création d’emplois. Enfin le projet permettra de garantir la sauvegarde du 
château qui appartient au patrimoine gersois. La mairie de Gimont a proposé que ce projet soit 
désigné d’intérêt général, ce que la Communauté de Communes 3CAG a approuvé par délibération 
unanime en décembre 2023 (annexe 1 du rapport).   

En conséquence de quoi, comme le PLU de Gimont ne permet pas la réalisation de l’ensemble 
du projet de réhabilitation, la Communauté de Communes, après une concertation préalable, a 
décidé d’accompagner le projet par la prescription d’une déclaration de projet (projet château 
Larroque), emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme. La décision a été prise à 
l’unanimité des suffrages exprimés par le Conseil Communautaire (annexe 2 du rapport). 

Le cadre juridique de cette enquête publique est donc celui d’une « opération faisant l'objet 
d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local 
d'urbanisme », pour laquelle le Code de l’Urbanisme (article L153-54) prévoit que l'enquête publique 
doit porter sur l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en résulte.  

Les conclusions motivées du Commissaire Enquêteur portent donc sur ces deux aspects 
(l'intérêt général de l'opération et la mise en compatibilité du PLU), à la fois sur le plan procédural 
comme sur le fond. 

  La mise en compatibilité du PLU de la commune de Gimont comporte principalement la 
révision des différents éléments du dossier PLU (PADD, document graphique, règlement écrit) ; une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP, annexe 7 du rapport) est également 
proposée pour encadrer les constructions aux besoins stricts du projet de réhabilitation. 
Conformément au Code de l’Urbanisme, cette révision du PLU a fait l’objet d’une étude 
environnementale (article R.151-3) et de la consultation des Personnes Publiques Associés (articles 
L.132.7 à L.132.11), préalablement au déroulement de l’enquête publique.  

La désignation du Commissaire Enquêteur a été effectuée le 12/08/2024 par le tribunal 
Administratif de Pau (annexe 5 du rapport), sur la demande le 29/07/2024 du président de la 
Communauté de Communes Coteaux Arrats Gimone (3CAG), et a été suivie par l’arrêté d’ouverture 
de l’Enquête Publique émis par la 3CAG en date du 10/10/2024 (annexe 6 du rapport).   

L’enquête publique elle-même s’est déroulée du 31 octobre au 5 décembre 2024. 
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B. CONCLUSIONS MOTIVÉES 

LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR, 

Après avoir : 

- examiné les dispositions de la déclaration de projet « château Larroque », valant mise en 
compatibilité du PLU de Gimont, les dispositions réglementaires qui régissent cette 
procédure, et les éléments décrivant l’opération soumise à enquête publique, contenus dans  
un dossier comprenant les pièces énumérées au paragraphe A.4 du rapport d’enquête, 

- constaté la régularité des procédures de déclaration de projet et d’enquête publique 
associée, conformément au code de l'urbanisme  et notamment l'article L 153-54, ainsi que 
la réalité de la consultation des Personnes Publiques Associées (articles L.132.7 à L.132.11). 

- constaté qu’une concertation préalable a eu lieu, et permis au public d'être informé,  

- revu les observations des Personnes Publiques Associées, ainsi que les réponses apportées 
par la collectivité,  

- revu et étudié le projet, ses enjeux et incidences sur l'économie et l'environnement, et sa 
cohérence avec les documents d'urbanisme précédemment cités,  

- visité les lieux,  

- constaté que l'affichage de l'arrêté municipal a été fait dans les conditions réglementaires 
15 jours avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci,  

- constaté que l’insertion dans la presse de l'avis d’enquête a bien eu lieu avant son ouverture, 
puis renouvelée, dans deux journaux locaux, la Dépêche du Midi et Le Journal du Gers,  

- constaté que le registre et le dossier d'enquête sont restés à la disposition du public pendant 
la durée de l'enquête, aux heures d'ouverture, à  la mairie de Gimont et à la 3CAG à Gimont. 

- effectué trois permanences en mairie de Gimont pour recevoir les observations du public,   

- procédé à la clôture du registre d'enquête le jeudi 5 décembre 2024 à 17h15. 

Présente les conclusions suivantes, en toute indépendance et impartialité : 

- Vu le projet de réhabilitation du Château Larroque à Gimont en hôtel 4 étoiles, restaurant 
gastronomique, évènementiel et espace mieux être (pièce 1 du dossier, pp.18-26),  

- Vu la délibération du Conseil Municipal de Gimont n°2023-12-110 du 06/12/2023 
demandant la prescription de la déclaration de projet (pièce 0 du dossier, pp.3-5),  

- Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2023-12-133, du 07/12/2023, engageant 
une procédure de déclaration de projet et de concertation préalable (annexe 1 du rapport),  

- Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2024-06-087 du 27/06/2024, approuvant la 
prescription de déclaration de projet et mise en compatibilité du PLU (annexe 2 du rapport),  

- Vu le compte-rendu de réunion de présentation aux PPA (annexe 3 du rapport),  

- Vu les avis des PPA et les réponses de la collectivité (annexe 4 du rapport),  

- Vu la décision n°E24000070/64 du Tribunal Administratif de Pau du 12/08/2024 désignant 
M. Guillaume Terrasson, en qualité de Commissaire Enquêteur (annexe 6 du rapport),  

- Vu l’arrêté d’ouverture d’enquête publique n°2024-004 (annexe 5 du rapport), 

- Vu les principes et le schéma d’aménagement de l’OAP (annexe 7 du rapport),   

- Vu les deux registres d’enquête publique, à feuillets non mobiles, côtés et paraphés avant 
l’ouverture de l’enquête publique, clos et signés,  
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- Vu les attestations de parution de l’avis d’enquête dans les journaux La Dépêche du Midi 
et Le Journal du Gers (annexe 8 du rapport),  

- Vu le certificat d’affichage au public par la mairie de Gimont, et le procès-verbal d’affichage 
confirmant le maintien de celui-ci pendant l’enquête (annexe 8 du rapport)  

Sur les procédures suivies : 

- Considérant la régularité des procédures suivies, pour la déclaration de projet, la 
consultation des Personnes Publiques et le déroulement de l’enquête publique,  

- Considérant la complétude et la qualité générale du dossier soumis à l’enquête publique, 

- Considérant que le délai légal de 15 jours, entre les premières annonces de presse et le 
jour du début de l’enquête, n’a pas été précisément respecté (de 2 jours), mais que le 
préavis raccourci est largement compensé par la durée de l’enquête de 36 jours, ayant 
excédé le minimum légal de 30 jours. 

- Estime que la procédure s’est déroulée dans de bonnes conditions et qu’une 
prorogation de l’enquête n’est pas justifiée, 

Sur le fond, à propos du caractère d’intérêt général du projet : 

- Considérant que le projet du château Larroque a été déclaré d’intérêt général par 
délibérations unanimes de la mairie de Gimont et de la Communauté de Communes 3CAG, 

- Considérant que le caractère d’intérêt général du projet n’a pas été remis en cause par 
l’enquête publique, ni par aucune observation des Personnes Publiques Associées,  

- Considérant que l’enjeu économique de développement touristique et évènementiel est 
pertinent pour le territoire de la 3CAG, qui ne comprend pas d’équipement de ce type,  

- Considérant que l’opportunité de création d’emplois est réelle au regard de l’activité 
projetée, même si le chiffre de 60 emplois avancé par le propriétaire n’est pas garanti, et 
si des fluctuations saisonnières ne sont pas à exclure,  

- Considérant que le projet est susceptible de garantir la sauvegarde du château, que 
menace l’absence d’activité et d’entretien, et qui nécessite une rénovation importante,  

Le commissaire enquêteur estime que la déclaration d’intérêt général du projet et son 
accompagnement par la collectivité sont justifiés par les enjeux économiques, sociaux et 
patrimoniaux, et par la difficulté à trouver un acquéreur privé pour un tel investissement. 

Sur le fond, à propos de la mise en compatibilité du PLU : 

- Considérant la cohérence entre la description du projet et le dossier de révision du PLU 
proposé (PADD, document graphique, règlement écrit, OAP),  

- Considérant que la procédure de l’OAP semble adaptée à l’objectif affirmé, d’encadrer les 
constructions aux besoins stricts du projet de réhabilitation du château Larroque, 

- Considérant que le périmètre choisi pour l’OAP maintient la plus grande partie du parc en 
espace boisé préservé, sans constructions nouvelles, et que l’emprise sur les terres 
naturelles agricoles reste limitée et sans impact paysager direct sur le château, 

- Considérant que les principes d’aménagement de l’OAP sont compatibles avec les 
objectifs de préservation du patrimoine et du paysage, même si certaines restrictions 
n’apparaissent que dans le schéma graphique de l’OAP et pas dans le règlement écrit.  
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- Considérant que la consommation d’espaces naturels est dûment enregistrée et assumée 
par la collectivité pour s’intégrer dans les objectifs du SCOT de Gascogne, 

- Considérant que l’étude environnementale a été menée avec sérieux, et que les 
principales recommandations ont été acceptées par la collectivité,  

- Considérant que les ajustements demandés au dossier par les Personnes Publiques 
restent mineurs, et ne sont pas de nature à remettre en cause la viabilité du projet présenté, 

- Constatant que certaines observations, de l’étude environnementale et de la MRAe, sont 
applicables au seul projet (annexes 4 et 5 du rapport), notamment l’évitement de la mare 
et les précautions durant les phases du chantier.  

- Considérant l’engagement du porteur de projet, ayant pris connaissance du procès-verbal 
d’enquête et de ces observations des personnes publiques, à prendre en compte celles qui 
relèvent du projet (annexe 10 du rapport).  

- Considérant l’engagement de la collectivité à modifier le projet de mise en compatibilité 
du PLU, pour intégrer les observations des Personnes Publiques Associées résumées 
dans le procès-verbal d’enquête (annexe 10 du rapport). 

Le commissaire enquêteur estime que la révision proposée du PLU est adaptée aux besoins 
du projet, fixe un cadre réglementaire qui préserve les intérêts naturels et patrimoniaux du 
territoire, et établit des garde-fous contre une évolution divergente du projet.  

 

Le commissaire enquêteur émet un 

 

AVIS FAVORABLE 

 

sans réserves, et assorti de deux recommandations : 

- Compléter le règlement écrit et/ou l’OAP, en intégrant les observations concernant les 
restrictions de volumétrie et d’implantation de nouveaux bâtiments, et les exigences de 
verdissement et de perméabilité des sols, listées en annexe 4 du rapport.  

- Modifier le document graphique concernant les contours des EBC et de la zone Ut pour 
intégrer les observations de la réunion du 10/09/2024 (annexe 3 du rapport) – Nota : une 
première proposition a déjà été envisagée par la collectivité en annexe 4 du rapport. 

 
 

Fait à Endoufielle, le 15 décembre 2024 

Le commissaire enquêteur, 

Guillaume TERRASSON 
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A. GÉNÉRALITÉS 

1. Préambule 

Le domaine du château Larroque est un vaste domaine privé, situé sur la commune de Gimont, 
à environ 2 km à l’est du centre-ville.  

Plusieurs constructions sont existantes, notamment le château du XIXe siècle, d’une superficie 
de 2600 m2, ainsi que plusieurs annexes. Même s’il n’est pas protégé au titre des monuments 
historiques, le château lui-même est un élément important du patrimoine architectural et paysager 
de la commune.  

Le nouveau propriétaire du château LARROQUE a présenté son projet de réhabilitation à la 
commune de Gimont et à la Communauté de Communes Coteaux Arrats Gimone (abrégée 3CAG 
par la suite). Ce projet privé de réhabilitation du château Larroque, à Gimont, en hôtel 4 étoiles, 
restaurant gastronomique, évènementiel et espace mieux être, permettra la création d’emplois sur 
la commune.  

La compétence urbanisme ayant été transférée à la 3CAG, c’est celle-ci (également nommée 
la collectivité par la suite) qui est responsable du Plan Local d’Urbanisme, en coopération étroite 
pour ce projet avec la mairie de Gimont.  

Le projet Château Larroque a été présenté à la collectivité, qui l’a déclaré d’intérêt général. En 
conséquence de quoi, la collectivité a décidé d’accompagner l’opportunité que représente ce projet 
pour maintenir et valoriser ce lieu. Comme le PLU de Gimont ne permet pas la réalisation de 
l’ensemble du projet de réhabilitation, et qu’il s’agit de la réalisation d’un projet présentant un 
caractère d’intérêt général, il a été décidé de prescrire une déclaration de projet (projet château 
Larroque), emportant mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Gimont. 

2. Objet de l’enquête 

L'enquête publique porte sur cette Mise en Compatibilité du PLU de la commune de Gimont, 
résultant de la Déclaration de Projet « Château Larroque », déclaré d’intérêt général.  

Le code de l’urbanisme (article L153-54) prévoit dans un tel cas que l'enquête publique 
concernant cette opération doit porter à la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur la mise 
en compatibilité du plan qui en est la conséquence. 
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Le projet du Château Larroque à Gimont vise la réhabilitation du château, et la reprise de 
l’activité hôtellerie-restauration, avec un hôtel 4 étoiles et un restaurant gastronomique, générant un 
potentiel de création de 60 emplois, tout en conservant les éléments remarquables du site. 
L’évolution du PLU consiste principalement à créer dans la zone naturelle une zone spécifique 
(Zone Ut), autorisant dans cette zone les constructions et installations liées à une activité touristique. 

L’évolution du PLU prévoit aussi une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP 
Château Larroque), qui encadrera les grandes lignes du projet par des intentions et orientations 
qualitatives. Le secteur Ut et l’OAP associée couvrent 4,9 ha, dont une extension sur la Zone N 
actuelle de 2,12 ha. 

L’évaluation de « l’intérêt général » se base sur des arguments sociaux, économiques et 
patrimoniaux, décrits dans les délibérations sur la déclaration de projet (annexes 1 et 2) :  

- Le territoire de la 3CAG ne comprend pas d’équipement touristique et évènementiel de 
ce type, et ce projet va développer l’activité touristique et économique du territoire, et 
permettre la création d’emplois sur la commune de Gimont. 

- Le projet va permettre de préserver et de valoriser un patrimoine architectural et 
paysager, déjà identifié au PLU de la commune de Gimont. 

La Déclaration de Projet « château Larroque », valant mise en compatibilité du PLU, a été 
approuvée en décembre 2023 : 

- Délibération du Conseil Municipal de Gimont, 06/12/2023 (pièce 0 du dossier, pp.3-5)  
- Délibération du Conseil Communautaire de la 3CAG, 07/12/2023 (annexe 1) : « le Conseil 

Communautaire, à l’unanimité des membres présents et des procurations, DECIDE de 
prescrire la déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Gimont ». 

Après une concertation préalable début 2024, dont le bilan a été présenté en juin 2024, le 
Conseil Communautaire a confirmé cette Déclaration de Projet et approuvé le lancement de la mise 
en compatibilité du PLU et de l’enquête publique préalable associée.  

- Délibération du Conseil Communautaire de la 3CAG, 27/06/2024 (annexe 2) : « le Conseil 
Communautaire, à l’unanimité des membres présents et des procurations AUTORISE … à 
soumettre le dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de 
Gimont à enquête publique avant son approbation ». 
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3. Cadre juridique 

L'enquête publique est une procédure règlementaire assurant l'information, la participation du 
public ainsi que la prise en compte de l'intérêt des tiers lors de l'élaboration des décisions 
susceptibles d'affecter l'environnement. Dans le cadre de l'enquête dont la durée est fixée par 
l'autorité organisatrice dans son arrêté d'ouverture, l'information du public est assurée au moyen du 
dossier d'enquête mis à disposition sur les lieux d'enquête et sur internet. Toute personne qui le 
souhaite peut participer à l'enquête en déposant une contribution sur les registres ouverts à cet 
effet. Elle peut aussi dialoguer avec le commissaire enquêteur au cours de ses permanences tenues 
généralement en mairie. 

L'article L300-6 du Code de l’Urbanisme stipule que « l’Etat, ses établissements publics, les 
collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après une enquête publique réalisée en 
application du chapitre III du titre II du livre 1er du code de l'environnement, se prononcer par une 
déclaration de projet sur l'intérêt général : 1° D'une action ou d'une opération d'aménagement ». 

Le cadre juridique de cette enquête publique est celui « d’une opération faisant l'objet d'une 
déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme », 
cadre précisé par le Code de l’Urbanisme (article L153-54) qui prévoit alors que : 

- L'enquête publique concernant cette opération doit porter à la fois sur l'intérêt général de 
l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence 

- Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan doivent faire 
l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public intercommunal compétent, 
et des personnes publiques associées (selon les articles L.132-7 à L.132-11). 

Le Plan Local d'Urbanisme est le document d’urbanisme de référence, qui prend en compte 
les questions d'urbanisme, mais aussi celles relatives à l'habitat, à l'environnement, au paysage et 
aux déplacements. La commune de Gimont s’est dotée en 2022 d’un PLU, dont la compétence a 
été transférée en 2023 à la Communauté de Communes Coteaux Arrats Gimone (3CAG) :  

- Le PLU de Gimont a été approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 
04/03/2022, et a fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée par délibération du 
15/12/2022 (1ère modification simplifiée). 

- Le transfert de compétence du PLU à la 3CAG a été approuvé le 11/04/2023 par la 
délibération n°2022-04-013 du Conseil Communautaire. Ce transfert de compétence a été 
confirmé par le bureau de contrôle de légalité et de l’intercommunalité de la Préfecture du 
Gers (courrier en date du 24/07/2023), avec une date d’effet le 11 juillet 2023.  

Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) est le fondement du PLU et 
fournit le cadre de référence et de cohérence qui définit les objectifs du développement et de 
l'aménagement de la commune pour les années à venir. C'est à partir de ces objectifs qu’est établi 
le règlement du PLU qui détaille les conditions d'utilisation des sols et les principes de construction 
opposables aux tiers. Le PADD s'inscrit dans une perspective de développement durable et répond 
aux grands principes instaurés par la loi SRU (Solidarité et Développement Urbain), complétés par 
la loi dite de Grenelle no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement (parfois appelée loi ENE), puis par la loi n°2014-366 du 24 Mars 2014 dite loi ALUR 
pour l'accès au Logement et un Urbanisme Rénové, complétée par la loi n°2014-1170 du 13 Octobre 
2014 (loi LAAAF ) d'Avenir pour l'Agriculture, l'Alimentation et la Forêt dont certains points sont 
précisés par la loi n°2015-990 du 6 Août 2015, loi Macron pour la croissance, l'activité et l'égalité 
des chances économiques (habitations possibles en zones Naturelles et Agricoles). 

Le PLU est élaboré conformément aux orientations du PADD : il comporte notamment un 
règlement graphique et un règlement écrit, ainsi que des OAP (Orientation d’Aménagement et de 
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Programmation), qui permettent, en cohérence avec le PADD, de préciser les actions et les 
opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement et permettre le renouvellement urbain 
et le développement de la commune. 

La mise en compatibilité du PLU de Gimont comprend donc la revue générale de l’ensemble 
de ces documents (PADD, règlements graphiques et écrits), dont les propositions de révision ont 
été établis et intégrés au dossier d’enquête. Une OAP spécifique est également créée pour ce projet, 
désignée comme « OAP Château Larroque ».  

4. Composition du dossier  

Le dossier présenté à l’enquête publique, établi par la collectivité avec le support du bureau 
d’études Paysages (Balma, 31130), est composé comme suit : 

- Pièce 0 : Partie administrative :  
o Délibérations 
o Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 
o Présentation de l’enquête publique, 

- Pièce 1 : Note de présentation du projet et de la mise en compatibilité du PLU 
o Présentation de la déclaration de projet et mise en comptabilité du PLU 
o Evaluation environnementale  
o Résumé non technique (RNT) de l’évaluation environnementale 

- Pièce 2 : PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable), 
- Pièce 3 : Extraits du Règlement Écrit, 
- Pièce 4 : Extraits du Règlement Graphique, 
- Pièce 5 : Présentation de l’OAP château Larroque.  

Les Personnes Publiques consultées ont eu accès au préalable à l’ensemble du dossier, et pu 
formuler des remarques et émettre un avis écrit. Les observations formulées par les Personnes 
Publiques sont détaillées dans la partie C. 

Avant l’ouverture de l’enquête publique, ont été joints au dossier d’enquête publique, suite à 
la demande du commissaire enquêteur, quelques éléments complémentaires pour le chapitre sur 
les avis des Personnes Publiques Associées (PPA) :  

- Bilan de la participation des PPA : le projet du château Larroque a été l’objet d’une réunion 
de présentation, tenue le 10 septembre 2024. La liste d’émargement a été jointe au dossier 
d’enquête avec le compte-rendu de cette réunion (annexe 3). Les Personnes Publiques 
suivantes ont été consultées, avec la demande de formulation d’un avis écrit : CDPENAF, 
MRAe, Conseil Départemental, Architecte des Bâtiments de France, Syndicat des Eaux, 
Réseau de Transport d'Electricité, SNCF, Direction des Routes et Mobilités du Gers. 

- Note de synthèse des observations des Personnes Publiques Associées (PPA) : une note 
de synthèse a été établie, qui indique pour les principales observations la proposition de 
réponse de la collectivité (annexe 4).  

5. Nature et caractéristiques du projet, plan ou programme 

La procédure de mise en compatibilité du PLU est portée par la collectivité pour permettre la 
réhabilitation du château Larroque, et accompagner l’opportunité qu’il représente pour maintenir et 
valoriser ce lieu, dans le cadre de la politique de développement du territoire.  

Le projet du Château Larroque à Gimont vise la réhabilitation du château, précédemment hôtel 
et restaurant, en hôtel de 4 étoiles avec un restaurant gastronomique, et l’aménagement d’espaces 
liés au bien-être tout en conservant les éléments remarquables du site. Le projet offre la possibilité 
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de redonner vie à ce patrimoine aujourd’hui partiellement dégradé, et va également permettre la 
création d’emplois sur la commune de Gimont, estimée à 60 par le propriétaire. 

Les différentes pièces du dossier ont été revues et sont succinctement présentées :  

Pièce 1 : Note de présentation et évaluation environnementale  

Une première partie explicite l’intérêt général du projet, dans le contexte particulier du territoire 
de la 3CAG, où l’offre hôtelière apparaît inadaptée et insuffisante pour viser une clientèle qui évolue, 
qu’elle soit locale, étrangère ou de « tourisme d’affaires », et qui recherche du confort et des 
prestations haut de gamme. Sur un plan quantitatif, la 3CAG représente 2% des lits marchands 
dans le Gers, avec une faible présence des hôtels et l’absence de résidence de tourisme. 

Trois arguments principaux sont mis en avant pour justifier l’intérêt général du projet : le 
développement de l’activité touristique et économique, la création d’emplois, et l’enjeu patrimonial. 

- Le projet du château Larroque permettra de développer une offre complémentaire en avec 
une augmentation générale de la qualité de l’offre hôtelière : proximité de la N124 (axe 
Auch-Toulouse), hôtellerie de charme multi-services (plus de 30 chambres, restauration, 
séminaires, espace mieux-être, piscine, loisirs...), et un cadre paysager. 

- Le projet prévoit la création de 60 emplois et contribuera à une dynamique économique 
positive par la revalorisation du site. 

- Le château Larroque a été achevé peu avant 1835, et l’absence d’activité et d’entretien 
depuis 2020 menace ce patrimoine qui nécessite une rénovation importante. Le projet 
permettra de garantir la sauvegarde de ce patrimoine gersois emblématique. 

La figure suivante détaille la vision graphique du projet (fig.17, p.19) 

Plusieurs constructions sont existantes, notamment le château du XIXe siècle d’une superficie 
de 2 600 m², ainsi que plusieurs bâtiments annexes et équipements (bâtiment agricole, serre 
enterrée, tennis et piscine).  
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Le château Larroque est entouré d’un parc boisé.  

Le parc du château est entouré de plusieurs parcelles 
agricoles à dominante de grandes cultures, et le projet impacte 
les fonciers suivants :  

- la parcelle ZM 5 pour 16 340 m²,  
- la parcelle ZM 6 pour 29 323 m²,  
- la parcelle ZM 12 pour 3616 m².  

L’ensemble du projet atteint une emprise foncière totale de 
49 240 m² (pièce 1, fig.21, p.23). 

L’analyse du plan d’urbanisme actuel a permis d’identifier les évolutions nécessaires du 
dossier de PLU pour assurer leur compatibilité avec le projet, dont les grandes lignes sont 
explicitées par la suite : PADD, règlement écrit, document graphique, mise en place d’une OAP 
château Larroque. 

Le projet a fait l’objet en mai 2024 d’une étude environnementale, conformément à l’article 
R.151-3 du Code de l’Urbanisme, menée par me cabinet SIRE Conseil, de Blagnac (31700), et 
détaillée dans le dossier d’enquête (pièce 1, pp.40-102). N’est reprise ici que la planche de synthèse 
des recommandations environnementales de cette évaluation, prise en compte dans le projet. 

Pièce 2 : Evolution du PADD 
Le PADD est simplement complété en mentionnant le projet du château Larroque, parmi les 

actions en faveur du développement touristique (pièce 2 du dossier), 

Pièce 3 : Règlement écrit du PLU 
L’évolution du règlement écrit crée une zone Ut, spécifique au projet touristique de 
réhabilitation du château Larroque (pièce 3 du dossier). Cette zone Ut ne couvre que le 
périmètre du projet de réhabilitation du château Larroque, en ce sens elle n’autorise que les 
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constructions nouvelles liées à l’activité touristique du site et à l’extension ou l’adaptation 
possible des bâtiments existants. 
Au regard des besoins du projet et pour préserver la qualité du site, la hauteur de référence 
maximale est celle du château Larroque : « La hauteur maximale des constructions 
n’excèdera pas la hauteur du Château de Larroque ». 
L’emprise au sol est limitée aux besoins du projet, en anticipant une évolution mineure du 
bâti, pour éviter les risques de dérive : « La surface cumulée des constructions existantes 
et à créer est limitée à 4 000 m² d’emprise au sol maximum sur l’ensemble de la zone ».  
Les extensions, et les annexes tiendront compte de la qualité architecturale des bâtiments 
présents sur le site : « Toute restauration ou modification partielle doit être réalisée en 
harmonie avec l’existant (mêmes matériaux et camaïeu de teinte…). Les rénovations, 
les constructions nouvelles devront … s’harmoniser entre elles et avec le bâti existant 
sans porter atteinte au caractère des sites ». 

Pièce 4 : Document graphique du PLU 

Le classement des terrains 
concernés par la zone Ut est 
revu, avec le basculement de 
certains terrains en zone N.  

Dans le cadre de l’étude 
environnementale du projet, il est 
apparu que les boisements et les 
arbres remarquables constituent 
des réservoirs et des continuités 
écologiques, et contribuent à la 
qualité paysagère. Plusieurs 
linéaires d’arbres remarquables 
sont donc intégrés comme des 
éléments paysagés à préserver 
pour des motifs écologiques. 

Pièce 5 : OAP château Larroque 

L’objectif de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) mise en place est 
d’encadrer les constructions aux besoins stricts du projet de réhabilitation du château Larroque, ce 
que reflète les principes et le schéma d’aménagement qui suivent, repris en annexe 7. 

Principes d’aménagements de l’OPA château Larroque : 
- La préservation de l’ensemble patrimonial du château, de son parc et de ses dépendances en 

requalifiant les éléments bâtis existants, en assurant l’intégration des nouveaux équipements en 
conservant l’intégrité du site, notamment par le choix de l’emplacement des constructions et 
aménagements nouveaux,  

- La limitation l’imperméabilisation des sols, par l’usage de matériaux perméables pour les zones 
de stationnement, de circulation et de stockage,  

- L’intégration paysagère des espaces de stationnement, notamment depuis la RD 924, par un 
accompagnement paysager qui pourra notamment se traduire par la plantation d’arbres de haut 
jet et d’arbustes d’essences locales,  

- La sécurité routière par le maintien de l’accès existant sur la RD 924 et son aménagement le 
cas échéant. 
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B. ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE  

1. Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision n°E24000070/64 en date du 12/08/2024 (annexe 5), Madame la Présidente du 
Tribunal Administratif de Pau m’a désigné (M. Guillaume Terrasson) en qualité de Commissaire 
Enquêteur, avec M. Alexis Cahuzac comme commissaire enquêteur suppléant. 

2. Modalités de l’enquête  

La compétence urbanisme ayant été transférée à la 3CAG, c’est celle-ci qui est responsable 
des Plans Locaux d’Urbanisme, en coopération étroite pour ce projet avec la mairie de Gimont. 

J’ai été reçu pour la prise de contact, la remise du dossier et la préparation de l’enquête par 
les responsables des services d’urbanisme de la 3CAG et de la mairie de Gimont ; j’ai également 
pu me rendre personnellement sur les lieux du château Larroque. 

En tant que commissaire enquêteur, j’ai été pleinement impliqué dans la revue du dossier, la 
préparation de l’enquête, de sa publicité et de son calendrier. Le principal ajustement du dossier 
d’enquête a été la revue des avis des PPA, dont certains manquaient encore à la mi-octobre, et 
l’ajout d’une note de synthèse, reprenant les principales observations et la réponse de la collectivité. 

Le calendrier d’enquête publique a été défini conjointement, de 36 jours consécutifs, avec la 
tenue de trois permanences en mairie de Gimont, dont l’une un mercredi, jour de marché. L’arrêté 
d’enquête publique a fait l’objet d’une relecture avant sa signature le 10/10/2024 (annexe 6).  

Deux registres physiques d’enquête ont été mis en place, avec l’ensemble du dossier 
d’enquête, en plus du dossier et registre dématérialisé dont le lien a été diffusé sur les sites de la 
3CAG et de Gimont (https://www.registre-numerique.fr/mec-plu-Gimont) : 
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- Un dossier et registre physique à la mairie de Gimont, également utilisé lors des permanences, 
- Un second dossier et registre au siège de la Communauté de Communes, à Gimont. 

3. Concertation préalable et information du public 

a) Concertation préalable 

Une concertation préalable sur le projet avait été menée début 2024 par la Communauté de 
Communes et la commune : son bilan a été présenté au Conseil Communautaire du 27 juin 2024 
(annexe 2), et ne comportait qu’une observation « confirmant l’intérêt du centre médico-éducatif 
Francessenia ».  

Le Conseil Communautaire de la 3CAG a pris acte de cette observation, a confirmé ne pas 
prévoir de modifier le dossier de déclaration de projet, et décidé de « tirer le bilan positif de cette 
concertation et de l’approuver ». 

b) Information effective du public 

Publicité légale de l’enquête dans la presse et par voie d’affichage 

L'article R.123-11 du Code de l'Environnement stipule que la publicité minimale réglementaire 
obligatoire consiste en la parution dans deux journaux locaux ou régionaux paraissant dans tout le 
département concerné. Dans le département du Gers, il n'y a plus qu'un seul quotidien diffusé sur 
l'ensemble du département, La Dépêche du Midi depuis que Sud-Ouest a cessé la distribution. Le 
second journal est Le Journal du Gers, habilité à publier les annonces judiciaires et légales. 

La publicité légale de l’enquête a eu lieu dans deux journaux régionaux (les attestations 
numériques des premières parutions sont jointes en annexe 8) : 

- La Dépêche du Midi, 32 en date du 17 octobre et du 8 novembre 2024 
- Le Journal du Gers, en date du 18 octobre et du 8 novembre 2024  

L’affichage réglementaire de l‘enquête a été mis en place par la mairie de Gimont, avec un 
contrôle effectué le 16 octobre 2024 (joint en annexe 8) : une affiche à l’entrée du château Larroque, 
une affiche à la mairie de Gimont, et une affiche au siège de la 3CAG à Gimont. Le procès-verbal 
attestant du maintien de cet affichage durant toute l’enquête est également joint en annexe 8. 

Autres actions d’information du public 

A partir de la mi-octobre, l’annonce du déroulement de l’enquête a également été publiée sur 
le site internet de la mairie, et un avis diffusé sur l’application « Panneau Pocket » de la commune, 
comme le montrent les saisies d’écran ci-dessous.  
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4. Incidents relevés au cours de l’enquête 

Aucun incident n’est venu émailler le déroulement de l’enquête. 

5. Climat de l’enquête  

L’ouverture des différents registres a eu lieu le 31 octobre à 9h00, et leur clôture a été effectuée 
le 5 décembre à 17h00. 

L’enquête publique s’est déroulée dans de très bonnes conditions matérielles : trois 
permanences ont été organisées (jeudi 31 octobre, mercredi 20 novembre, et jeudi 5 décembre 
2024). Elles se sont tenues dans la salle du conseil de la mairie, dotée de grandes tables permettant 
d’étaler le dossier et les différents plans, et d’accueillir confortablement le public.  

 Le commissaire enquêteur remercie la mairie de Gimont pour son accueil. 

6. Clôture de l’enquête et modalité de transfert des dossiers et registres 

A l’expiration du délai de l'enquête publique, Mme Albouy, responsable urbanisme de la 3CAG, 
a remis au commissaire enquêteur les registres déposés à la mairie de Gimont et au siège de la 
3CAG à Gimont pendant 36 jours consécutifs, du 30 octobre au 5 décembre 2024. Après les avoir 
signés, et pris connaissance du bilan des consultations du registre dématérialisé, le commissaire 
enquêteur a déclaré close l’enquête publique le jeudi 5 décembre 2024 à 17h15.   

7. Notification du procès-verbal de synthèse 

Le procès-verbal d’enquête a été exposé le 5 décembre à la 3CAG et à la mairie de Gimont 
(Mme Céline Albouy, service Urbanisme de la 3CAG, et Mme Eve Lamézas, service Urbanisme de 
Gimont). Du fait de l’absence d’observations du public, seules les pages de garde et de signature 
sont jointes (annexe 9) : ce procès-verbal était naturellement concentré sur le bilan des avis des 
Personnes Publiques Associées, disponibles au début de l’enquête, bilan repris dans ce rapport, 
avec les réponses proposées par la collectivité. Copie du PV signé a été adressé à la 3CAG et à la 
mairie le 6 décembre 2024, et transmis également au porteur de projet. 

8. Relation comptable des observations  

Le registre dématérialisé a fait l’objet de 34 
visites par 22 visiteurs, et de 38 documents consultés 
et 28 téléchargés. Les statistiques de consultation 
figurent ci-contre.  

Les différents registres déposés, en mairie et au 
siège de la 3CAG, ainsi que le registre dématérialisé, 
n’ont enregistré aucune observation, et personne ne 
s’est présenté aux trois permanences.  

Ce procès-verbal a fait l’objet de réponses du 
porteur de projet et de la collectivité, toutes deux 
jointes en annexe 10. 
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C. BILAN ET ANALYSE DES OBSERVATIONS  

1. Bilan des observations des Personnes Publiques Associées (PPA) 

Le projet a fait l’objet d’une consultation des Personnes Publiques Associées (PPA). 
Concernées, qui ont émis des avis écrits, annexés au dossier d’enquête (pièce 0, pp.13-51).  

Les réponses qui suivent, sans observations, ne sont pas détaillés dans ce rapport : Chambre 
des Métiers (06/09/2024 : excusés), Syndicat des Eaux EBCS (02/09/2024 : compatibilité du projet 
avec les réseaux d’eaux potables et usées), Réseau de Transport d'Electricité (28/08/2024 : aucun 
ouvrage électrique Haute Tension B impacté), SNCF (04/09/2024 confirmé le 24/10/2024 : aucune 
remarque sur le projet).  

Les observations principales des autres avis sont résumées ci-dessous : chaque observation 
est rappelée avec la proposition de réponse de la collectivité, formulée dans une note de synthèse 
annexée au dossier d’enquête (annexe 4).  

Comme ce bilan résume à l’identique celui du procès-verbal d’enquête, seuls des extraits de 
ce procès-verbal sont joints en annexe 9, la page de garde et celle de signature. 

Observations soumises lors de la réunion de présentation, le 10 septembre 2024 (annexe 3) :  
Dossier à modifier et compléter : nom de la RD924, éléments approuvés du SCOT, éléments 
du DOO du SCOT 
Zonage à modifier : EBC du site à redélimiter, OAP à modifier (maison au nord en zone Nh), 
intégrer la zone NaL à la zone Ut, article A2 de la zone Ut à modifier 
Réponse de la collectivité : Le dossier sera mis à jour, le règlement écrit modifié et la déclaration de 
projet complétée des éléments du SCOT ; le règlement graphique pourrait être modifié comme suit : 

Avis ABF (Architecte des Bâtiments de France), le 10 septembre 2024  
Volumétrie raisonnable des bâtiments à construire, ne dépassant pas la hauteur des arbres 
qui les cernent et les dissimulent.  
Prévoir un pré-verdissement pour les lisières. 
Revêtements de sol perméables. 
Un arbre à large port pour deux places de stationnement. 
Réponse de la collectivité :  L’ensemble de ces éléments seront pris en compte dans le règlement 
écrit de la zone du PLU. 
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Avis CDPENAF (Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers), le 7 octobre 2024  
« Suite à la présentation du projet, et après délibération, la commission émet à l’unanimité 
un avis FAVORABLE à ce projet. »  

Avis MRAe (Mission Régionale d’Autorité Environnementale), le 9 octobre 2024  
Le projet tel que présenté ne reprend pas toutes les mesures préconisées : 
• certaines relèvent du niveau projet : précautions durant les phases chantier pour éviter toute 
pollution des milieux… Ces mesures ne peuvent pas être inscrites dans le règlement du PLU. 
• d’autres sont du ressort du document d’urbanisme, mais ne sont pas reprises en totalité ; les deux 
zones humides identifiées par les inventaires terrain ne sont par exemple pas protégées. De plus, 
les mesures de préservation des éléments naturels figurent dans la seule OAP, qui n’a vocation à 
s’imposer au projet qu’en termes de « compatibilité ». 
La MRAe recommande de clarifier les surfaces de projet et de consommation d’espace 
engendrées par le projet. Elle recommande d’intégrer les préconisations issues de la 
démarche d’évaluation environnementale pour démontrer la prise en compte des enjeux 
naturalistes identifiés. 
La MRAe recommande d’analyser l’exposition des futurs aménagements au bruit, et de 
décliner des mesures d’évitement et réduction. 
Réponse de la collectivité : 

- Le secteur Ut et l’OAP associée couvrent 4,92 ha. L’extension de la zone Ut sur la Zone N 
par rapport à l’emprise avant mise en compatibilité est de 2,12 ha. La surface consommée 
par ce projet sera décomptée dans l’enveloppe des surfaces ENAF attribuée à la commune 
de Gimont, polarité de niveau 2 au SCT. Ce projet a été pris en compte 

- L’ensemble des préconisation traductibles dans le PLU ont été retenues (évitement des 
zones à enjeux identifiées, protection des arbres remarquables, des alignements d’arbres 
et des haies, …, identification des espaces plantés à conforter et plantation de haies 
intégrés dans l’OAP). 

- Les autres recommandations dépassent le cadre du PLU. A ce titre, elles n’ont pas pu être 
traduites dans ce dernier. Cependant, certaines d’entre elles, telles que l’évitement de la 
mare impliquant le déplacement de l’abri pour les animaux et le matériel ou la période de 
réalisation des travaux en dehors des périodes sensibles pour les espèces protégées 
transitant ou se reproduisant potentiellement à proximité immédiate du site, sont prises en 
compte par le porteur du projet dans le cadre de l’aménagement global. 

- Exposition au bruit : une réponse détaillée figure dans la note de synthèse du dossier, 
détaillant les mesures d’évitement ou de réduction envisagées dans le cadre du projet 
(orientation et isolation des bâtiments, limitation de la vitesse). Toutefois, l’implantation d’un 
mur anti-bruit n’est pas jugée pertinente.   

Avis Conseil Départemental et Direction des Routes et Mobilités, le 28/10/2024  
L’accès tel qu’il est configuré est compatible avec la destination du lieu ; il ne nécessite pas 
d’aménagement spécifique et peut être conservé en l’état. 
Zonage : corriger la parcelle ZM003, classée par erreur dans l’espace boisé classé (EBC), 
afin que le domaine public départemental ne soit pas inclus dans le zonage EBC. 
Réponse de la collectivité : L’emprise EBC sera modifiée dans le règlement graphique. 

L’ensemble de ce bilan a été intégré dans le procès-verbal d’enquête, remis à la collectivité, 
avec la demande que son mémoire de réponse confirme l’ensemble de ces propositions de réponse 
aux observations, ainsi que l’engagement de les intégrer dans le dossier de mise en compatibilité 
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du PLU. Le mémoire de réponse de la collectivité, co-signé par le président de la 3CAG et par le 
maire de Gimont, confirme cet engagement conjoint (annexe 10).  

2. Analyse des observations enregistrées lors de l’Enquête Publique  

Les différents registres n’ont enregistré aucune observation, et personne ne s’est présenté 
aux trois permanences.  

Analyse du commissaire enquêteur : le manque de participation du public n’est pas le fait d’un 
manque de publicité, ni d’un déficit de permanences, mais traduit certainement le manque 
d’opposition au projet, ou d’observations du public, soit du fait du caractère maitrisé du projet, soit 
grâce à la concertation préalable. 

 

 

 

 

 

 
 

 

Fait à Endoufielle, le 15 décembre 2024 

Le commissaire enquêteur, 

Guillaume TERRASSON 
  



16 
 

D. PIÈCES JOINTES 

 
 

 

Délibération du Conseil Communautaire de le 3CAG, en date du 07/12/2023 (annexe 1)  

 

Délibération du Conseil Communautaire de le 3CAG, en date du 27/06/2024 (annexe 2) 

 

Réunion avec les PPA du 10/09/2024 : Compte-rendu et liste d’émargement (annexe 3) 

 

Note de synthèse des observations des PPA et réponse de la collectivité (annexe 4) 

 

Désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal Administratif (annexe 5) 

 

Arrêté d’ouverture d’enquête publique, en date du 10/10/2024 (annexe 6) 

 

Description de l’OAP Château Larroque (annexe 7) 

 

Attestations de publicité dans la presse et d’affichage (Annexe 8) 

 

Procès-verbal d’enquête (extraits), le 5/12/2024 (Annexe 9) 

 

Réponses de la collectivité et du porteur de projet (Annexe 10) 
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1. Délibération du Conseil Communautaire (3CAG), 07/12/2023 
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2. Délibération du Conseil Communautaire (3CAG), 27/06/2024 
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3. Réunion avec les PPA, 10/09/2024 : Compte-rendu et liste d’émargement 
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4. Note de synthèse des observations des PPA et réponse de la collectivité 

 

 



31 
 

 
  



32 
 

5. Désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal Administratif  
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7. Description de l’OAP Château Larroque (extraits) 
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8. Attestations de publicité dans la presse et d’affichage  
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